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[bookmark: _Toc107841208]SIGLES ET ACRONYMES

ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Electroniques et de la Poste 
ARCH : Assurance pour le Renforcement du Capital Humain
CDD : Contrat à Durée Déterminée
CDI : Contrat à Durée Indéterminée
CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest
CJC : Cour de Justice de la Communauté
CO.NA.RAB : Comité National des Revendeurs, vendeurs et Artisans du Bénin pour la paix et le pain
EQF : Ecole de Qualité Fondamentale
GHM : Gestion de l’Hygiène Menstruelle
IBP : International Budget Partnership
[bookmark: _GoBack]IDH : Indice de Développement Humain
OIT : Organisation International du Travail
ONG : Organisation Non Gouvernementale
ONU : Organisation des Nations Unies
OSC : Organisation de la Société Civile
PNDS : Plan National de Développement Sanitaire
RSF : Reporters Sans Frontières






· Changement Social Bénin invite le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale à faire les recommandations suivantes à l’Etat partie :

1. [bookmark: _Toc107841209]Protection contre la discrimination raciale (article 5)

1.1- [bookmark: _Toc107841210]Sur le point 1 relatif au droit à la sûreté de la personne et à la protection de l’État contre les voies de fait ou les sévices :
· Définir clairement dans la législation nationale le contenu de la discrimination raciale et en conformité avec la convention ;
· Veiller à une Approche Basée sur les Droits Humains des agriculteurs et éleveurs dans les projets et programmes les concernant ;
· Mettre en œuvre effectivement l’éducation aux droits humains portée par l’article 40 de la Constitution de façon holistique ;
· Sensibiliser davantage les agriculteurs et éleveurs sur les couloirs de passages et les droits et obligations qui incombent à chacun d’eux ;
· Prendre des mesures pour sanctionner les stigmatisations de la communauté peulh ;
· Prendre des mesures pour lutter efficacement contre la vindicte populaire et sanctionner les personnes qui s’y adonnent.

1.2- [bookmark: _Toc107841211]Sur le point 2 relatif aux droits politiques
· Engager un dialogue inclusif avec toutes les parties prenantes y compris la société civile pour un audit du processus électoral et une revue inclusive de la réforme du système partisan.

1.3- [bookmark: _Toc107841212]Les droits civils
1.3.1 [bookmark: _Toc107841213]Droit à la nationalité
· Adopter une nouvelle loi sur la nationalité en veillant à la suppression des articles,8, 12, 13 et 18.


1.3.2 [bookmark: _Toc107841214]Droit à la liberté d’opinion et d’expression
•	Procéder à une relecture du Code du numérique au travers de l’internalisation du paragraphe 44  de l’Observation Générale n°34 du Comité des Droits de l’Homme de l’ONU ;
•	Opérer une relecture des dispositions du code pénal (article 240) qui violent la liberté d’expression;

1.3.3 [bookmark: _Toc107841215]Droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques

· Réviser le code pénal notamment l’article 240 pour y supprimer toutes les dispositions attentatoires aux principes universels de liberté d’association, de réunion et de manifestation ;
· Prioriser l’encadrement des manifestations au détriment de la répression ;
· Mettre en harmonie le projet de loi sur la liberté d’association avec les standards internationaux en la matière ; 
· Veiller à ce que la liberté de manifestation s’exerce avec tous les effets du régime déclaratoire ;
· Instruire les Forces de Défense et de Sécurité sur le maintien de l’ordre pendant les manifestations conformément aux lignes directrices de l’Union Africaine sur la liberté d’association et de réunion en Afrique et les principes des Nations Unies sur le recours à la force par les responsables de l’application des lois.

1.4- [bookmark: _Toc107841216]Les droits économiques, sociaux et culturels
1.4.1 [bookmark: _Toc107841217]Droit au travail
•	Procéder à la relecture de la loi 2017-05 du 29 aout 2017 fixant les conditions et la procédure d'embauche, de placement de la main-d'œuvre et de résiliation du contrat de travail en République du Bénin aux fins de :
a-	Revoir à la hausse le montant du plafonnement consécutif au licenciement abusif ;
b-	Mettre un plafond au renouvellement du Contrat à Durée Déterminée (CDD) aux fins que le travailleur dans le secteur privé puisse bénéficier d’un Contrat à Durée Indéterminée (CDI) ;
• Prendre des mesures spécifiques pour faciliter l’accès à l’emploi des personnes handicapées.
[bookmark: _Toc107841218]1.4.2  Droits syndicaux
•	Veiller à la mise en place de mesures compensatoires à la suppression ou à la restriction du droit de grève qui obligent les deux parties au dialogue avec une garantie réciproque d’application des décisions finales.
1.5- [bookmark: _Toc107841219]Point sur l’accès à la santé
· Intégrer systématiquement une approche fondée sur les droits humains dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques en matière de santé ;
· Mettre en place des mécanismes formels de dialogue en détenteurs de droits et débiteurs d’obligations et mettre à disposition les ressources nécessaires afin d’en assurer le fonctionnement effectif ;
· Adopter une réforme législative pour créer un organe étatique qui veille au respect des valeurs limites d’exposition en lien avec les télécommunications et qui n’a aucun rapport économique de nature à remettre en cause son indépendance et l’efficacité de sa mission. 
· Adopter l’arrêté devant créer la Commission interdisciplinaire ‘’ rayonnements non ionisants et santé ‘’ et procéder à l’installation effective de ladite commission ;
· Sensibiliser les personnes en vue de leur protection contre les effets des rayonnements des technologies ;
· Élaborer et mettre en œuvre un plan de réhabilitation des infrastructures selon les normes
· Poursuivre le recrutement du personnel en particulier des spécialistes au profit des localités enclavées
· Accélérer le processus d'opérationnalisation de la nouvelle politique de santé communautaire
· Doter toutes les communes d'une ambulance pour les références surtout obstétricales ; 
· Assurer la disponibilité permanente des médicaments vitaux pour la prise en charge des complications obstétricales
· Former tous les agents de santé à la mise en œuvre de l'approche WHOPEN en vue du dépistage systématique en routine
·  Doter toutes les structures de soins de matériels pour le dépistage (Appareil à tension, pèse-personnes, toise...)
· Faire adhérer les populations au dépistage systématique des maladies non transmissibles 
· Accompagner les enfants ayant des parents décédés de COVID 19
· Améliorer les mécanismes d'incitations au maintien au poste et à la performance du personnel médical (Octroi de primes d'éloignement, de primes de motivation, primes de performance, de rendement)

1.6- [bookmark: _Toc107841220]Point sur l’accès à l’éducation
· Intégrer systématiquement une approche fondée sur le droit à l’éducation dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques relatives au secteur ;
· Mettre en place dans tous les ordres de l’enseignement des mécanismes formels de dialogue (axé sur les normes de qualité) en détenteurs de droits et débiteurs d’obligations et dynamiser les mécanismes existants notamment ;
· Renforcer les capacités des communautés et des acteurs de l’éducation sur les normes de qualité de l’éducation ;
· Doter toutes les écoles de clôture ;
· Poursuivre la construction d’infrastructures dans les écoles suivant les normes Ecole de Qualité Fondamentale (EQF) ;
· Étendre les cantines scolaires aux autres écoles qui remplissent les conditions et revoir la gestion du fonctionnement des cantines scolaires en recrutent les cuisinières sur la base d’un contrat en les formant à la nutrition, en dotant les écoles des moyens financiers pour l’achat des condiments et en améliorant la dotation des aliments de protéine animale ;
· Ré-ouvrir les écoles normales et recruter les enseignants compétents et disponibles ;
· Revoir les circula de formation des enseignants pour une école inclusive (écriture braille et   des signes) ;
· Construire dans toutes les écoles des latrines sexo-spécifiques adaptées à la Gestion de l’Hygiène Menstruelle (GHM) et physiquement accessible aux personnes handicapées.
· Doter les écoles de latrines inclusives (physiquement accessible) ;
· Sécuriser le foncier scolaire ;
2. [bookmark: _Toc107841221]Point sur le droit de recours des victimes (article 6)
· Garantir le plein droit de recours des citoyens sur le plan régional et international
· Annuler la Décision DCC 20-434 du 30 avril 2020 de la Cour constitutionnelle
· Reconnaitre la compétence de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples en matière de saisine ouverte aux individus et ONG.



[bookmark: _Toc107841222]OBSERVATIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE[bookmark: _Toc11143341]OBSERVATIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE




1- [bookmark: _Toc107841223]Point sur la définition et la condamnation de la discrimination raciale (Article 1er – Article 4)
Au Bénin, plusieurs instruments juridiques font référence à l’interdiction de la discrimination raciale qu’il s’agisse de la norme constitutionnelle[footnoteRef:1] que des normes infra-constitutionnelles[footnoteRef:2]. Toutefois, il est à déplorer l’inexistence d’instruments juridiques définissant explicitement la notion de « discrimination raciale » et au surplus, en harmonie avec la stipulation conventionnelle. Ainsi, malgré la prohibition de la discrimination raciale dans l’arsenal juridique béninois, aucune garantie n’est assurée pour une mise à l’abri de compréhension, d’explication et d’interprétation à géométrie variable de la notion de « discrimination raciale » au regard de l’inexistence d’une prévisibilité normative quant à la définition de ladite notion. Toute chose pouvant se révéler en déphasage avec l’esprit et la lettre de la Convention. Il s’ensuit qu’il y a une faiblesse dans l’ancrage normatif en la matière. [1:  Article 26 alinéa premier de la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin dispose que : «L'Etat assure à tous l'égalité devant la loi, sans distinction d'origine, de race, de sexe, de religion, d'opinion politique ou de position sociale».]  [2:  Article 2 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des peuples : « Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte sans distinction aucune, notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation ».] 


2- [bookmark: _Toc107841224]Point sur la protection contre la discrimination raciale (Article 5)

[bookmark: _Toc107841225]a) Le droit à la sûreté de la personne et à la protection de l’État contre les voies de fait ou les sévices
La Constitution béninoise, dans ses articles 15 à 20, garantit le droit à la sûreté de la personne et consacre l’inviolabilité de la personne humaine. Au Bénin, au regard de situations passées déplorables, la question de la transhumance (migration périodique du bétail (bovidés, cervidés, équidés et ovins) entre les pâturages d'hiver et les pâturages d'été[footnoteRef:3])  est désormais organisée par des mesures prises par l’État. [3: https://fr.wikipedia.org/wiki/Transhumance#:~:text=La%20transhumance%20est%20la%20migration%20p%C3%A9riodique%20du%20b%C3%A9tail,reproduction.%20Elle%20se%20pratique%20sur%20tous%20les%20continents.
 ] 

Ainsi, est entrée en vigueur depuis le 23 avril 2019, la loi n°2018-20 portant code pastoral en République du Bénin. Cet instrument juridique définit les règles applicables au pastoralisme en République du Bénin. Outre cette loi, le Gouvernement a pris le décret n°2021-332 du 30 juin 2021 portant création du Haut-commissariat à la sédentarisation des éleveurs. Le Haut-Commissaire à la sédentarisation des éleveurs placé sous l’autorité directe du Président de la République est dorénavant chargé de contribuer à la modernisation du système d’élevage au Bénin, à la définition et la mise en œuvre de la politique de sédentarisation et à l’épanouissement socio-économique des agriculteurs et éleveurs dans un environnement sécurisé et apaisé. L’idée étant de mettre fin aux conflits perpétuels entre agriculteurs et éleveurs dans le pays.
Cependant, force est d’observer que les conflits perdurent entre ces deux communautés.
Les 24 et 25 juillet 2021, dans l’arrondissement de Guéné commune de Malanville dans le département de l’Alibori situé au Nord du pays et frontalier avec le Niger, cinq personnes ont été tuées et plusieurs blessées dans des affrontements entre des cultivateurs de coton et des éleveurs[footnoteRef:4].  [4: https://www.bing.com/search?q=Affrontement+entre+%C3%A9leveurs+et+agriculteurs+%C3%A0+malanville&qs=n&form=QBRE&sp=-1&pq=affrontement+entre+%C3%A9leveurs+et+agriculteurs+%C3%A0+malanville&sc=1-56&sk=&cvid=86E345B23A6343CC93AC545467F57399#] 

Le 05 mai 2022 à Kpaari dans l’arrondissement de Kika commune de Tchaourou dans le département du Borgou, un affrontement entre agriculteur et éleveur a entrainé quatre (04) morts et des blessés[footnoteRef:5]. [5:  https://www.24haubenin.info/?4-morts-dans-un-conflit-a-Tchaourou] 

Loin d’être les seuls affrontements, cette situation interpelle le Gouvernement sur son obligation de protection en vue d’assurer la sécurité des biens et des personnes sur son territoire.
Aux termes des articles 15 et 18 alinéa 1 de la Constitution, « Tout individu a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de sa personne.  Nul ne peut être condamné à la peine de mort » ; « Nul ne sera soumis à la torture, ni à des sévices ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ».En outre, les articles 17 alinéa 1er  de la Constitution et article 11 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire disposent respectivement « Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie ... » « La justice est rendue par les tribunaux de première instance, les cours d'appel, la Cour suprême et toutes les juridictions légalement constituées ». L’article 10 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme énonce « Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ».
Cependant, des faits nous amènent à observer une faiblesse de l’Etat  dans sa mission de protection des citoyens. En effet, certains citoyens s’octroient la prérogative de se faire justice  eux-mêmes, de soumettre d’autres citoyens à la vindicte populaire, parfois avec la passivité du chef de quartier[footnoteRef:6], ou commettent des actes d’atteinte à la dignité de la personne humaine sur des présumés voleurs[footnoteRef:7]. La discrimination notée dans le dernier cas est liée au fait de préciser l’ethnie (peulh) de présumés voleurs (c’est bien la première fois qu’une vidéo du genre fait cette allusion). [6:  https://decision.courconstitutionnellebenin.bj/upload/decision/DCC22-159_du_28_avril_2022.pdf]  [7:   https://drive.google.com/file/d/1PX32Ufijg0sk0DjUqpxJxhY3x_lQcNzl/view?usp=drivesdk] 

Cet état de chose est également noté dans certains articles de presse[footnoteRef:8] qui mentionnent déjà dans le titre l’ethnie du présumé fautif (cette précision est faite uniquement quand il s’agit d’un peulh). [8:  https://ivoirwebtv.com/2021/08/benin-un-peulh-tue-a-coup-de-machette-un-jeune-homme-a-ketou-photo/
] 

Ces faits démontrent combien la communauté peulh subit des stigmatisations persistantes.
 
[bookmark: _Toc107841226]b) Les droits politiques
Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, « les Etats parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des (…)Droits politiques, notamment droit de participer aux élections -- de voter et d'être candidat --selon le système du suffrage universel et égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi qu'à la direction des affaires publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques ».
Le processus électoral des élections législatives du 28 avril 2019 a été émaillé de violations flagrantes des droits humains. Une telle situation avait induit une réaction de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples à travers l’adoption d’une résolution[footnoteRef:9] en date du 14 mai 2019. Cette Résolution avait entre autres recommandations « Exhorté le Gouvernement à ouvrir promptement une enquête sur les violations des droits de l’homme perpétrées pendant les affrontements pré et post-électoraux et à traduire en justice les présumés auteurs de ces actes ». [9:  https://www.achpr.org/fr_sessions/resolutions?id=439 ] 

Du monitoring des processus électoraux de 2019, 2020 et 2021 effectué par Changement Social Bénin, il ressort une défaillance dans la mise en œuvre des recommandations susmentionnées. Ainsi, l’instauration du système de parrainage et les suites de la réforme du système partisan ont entamé le caractère de la libre participation porté par l’article 13 (1) de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et les principes démocratiques instaurés par les articles 3, 4 et 17 de la Charte Africaine de la Démocratie, des Élections et de la Gouvernance ainsi que l’article 5.c de la Convention.. Malheureusement, le cadre légal n’a pas évolué positivement à l’occasion du processus de l’élection présidentielle du 11 avril 2021 marquée par l’absence des grandes figures de l’opposition et soldée par des actes de violences électorales mortifères, un taux de participation à polémique ainsi que des arrestations et condamnations de leaders se réclamant de l’opposition.

 
[bookmark: _Toc107841227]c) Les autres droits civils
[bookmark: _Toc107841228]i)  Droit à une nationalité
La nationalité béninoise est régie par la loi n°65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne. Cette loi est rentrée en vigueur au lendemain de l’accession de la République du Bénin à la souveraineté internationale, et n’a connu aucune réforme depuis lors.
Saisie par des requêtes, la Cour constitutionnelle, par décision DCC 14-172 du 16 septembre 2014, a déclaré contraires à la constitution les articles 8, 12.2, 13 et 18 de ladite loi.
En effet, la loi susmentionnée accorde la nationalité béninoise à titre de nationalité d'origine, en raison de la filiation, à l'enfant né au Bénin ou ailleurs d'un père béninois (Art. 12) et le même droit assorti toutefois d'une faculté de répudiation, lorsqu'il est né à l'étranger, à l'enfant né d'une mère béninoise et d'un père de nationalité étrangère (Art. 13). Ainsi, l'enfant né à l'étranger d'un père béninois et d'une mère de nationalité étrangère a, par conséquent, moins de droits que l'enfant né à l'étranger d'une mère béninoise et d'un père de nationalité étrangère, puisque le premier n'a pas la faculté de répudier la nationalité béninoise alors que le second bénéficie de cette faculté. 
Les dispositions des articles 12 et 13 susvisés confèrent donc aux enfants nés à l'étranger d'un seul parent béninois, plus ou moins de droits selon que le parent béninois est le père ou la mère. Dès lors qu'elles n'accordent pas les mêmes droits à tous les enfants nés à l'étranger d'un père béninois ou d'une mère béninoise, elles sont discriminatoires et par conséquent, contraires aux dispositions de l'article 26 alinéa 1er et 2  de la Constitution qui dispose : ‘’L'Etat assure à tous l'égalité devant la loi, sans distinction d'origine, de race, de sexe, de religion, d'opinion politique ou de position sociale. L'homme et la femme sont égaux en droit. Toutefois, la loi peut fixer des dispositions spéciales d'amélioration de la représentation du peuple par les femmes’’.
  
L’article 8 dispose : " Est béninois, sauf la faculté de répudier cette qualité dans les six mois précédant sa majorité, l'individu né au Bénin d'une mère qui y est elle-même née ". Cette disposition offre à l’enfant né au Bénin d’une mère elle-même béninoise la possibilité de répudier la nationalité sans pour autant offrir cette possibilité à un enfant né au Bénin d’un père lui-même béninois. Par conséquent, cette disposition peut être considérée comme créant une inégalité fondée sur la filiation (mère ou père).
L’article 18 de la Loi n° 65-17 du 23 juin 1965, par contre, est relatif à l'acquisition de la nationalité béninoise par le mariage et dispose : ‘’ Sous réserve des dispositions des articles 19, 20, 22 et 28, la femme étrangère qui épouse un Béninois acquiert la nationalité béninoise au moment de la célébration du mariage’’.
La Loi n° 65-17 du 23 juin 1965 en ses articles 34 à 36 a organisé au profit de l’homme étranger marié à une femme béninoise, la procédure de naturalisation par décret. Il n’est pas prévu au profit de l’homme étranger époux d’une béninoise, l’acquisition de la nationalité par le mariage.
Il s’ensuit qu’il est créé une inégalité fondée sur le genre.
Il urge pour l’Etat partie à la convention d’adopter un nouveau code de la nationalité et de veiller à la suppression des articles 8, 12,13 et 18.


[bookmark: _Toc107841229] ii) Droit à la liberté d’opinion et d’expression
Suivant le classement de Reporters Sans Frontières (RSF), en matière de liberté de presse, le Bénin occupait en 2017, la 78e place sur 180. En 2022, le pays a chuté jusqu’à la 121e place sur 180 en la matière[footnoteRef:10]. Tout ceci démontre un recul progressif de la liberté de la presse au Bénin. En effet, certaines mesures de restriction de la liberté d’opinion, d’expression et du droit à l’information ont été prises dont notamment l’adoption de la loi n° 2017-20 du 20 avril 2018 portant code du numérique en République du Bénin. Cette loi comporte des dispositions restrictives de libertés publiques notamment la liberté d’opinion, d’expression et le droit à l’information.  Dans le cadre des élections législatives du 28 avril 2019, des citoyens ont été arrêtés et détenus dans des établissements pénitentiaires sur le fondement des dispositions de l’article 550 et suivants du Code du numérique. Les suites négatives de l’application de ce Code ont entraîné l’adoption d’un Avis par le Groupe de travail des Nations Unies sur la détention arbitraire[footnoteRef:11]. Une telle situation avait conduit le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels des Nations Unies à recommander lors de l’examen du troisième rapport périodique du Bénin en 2020 de réexaminer les dispositions légales relatives à la diffusion de fausses informations afin de permettre aux défenseurs des droits de l’homme de travailler librement et sans crainte. À cet égard, le Comité renvoie l’État partie à sa déclaration sur les défenseurs des droits de l’homme et les droits économiques, sociaux et culturels (E/C.12/2016/2). [10:  https://rsf.org/fr/pays/b%C3%A9nin ]  [11:  https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G20/254/67/PDF/G2025467.pdf?OpenElement ] 

Au demeurant, le 28 avril 2019, en plein processus électoral, l’accès à internet et aux réseaux sociaux a été bloqué le jour du scrutin pendant 24h sans aucune mesure de prévention préalable à l’endroit du citoyen consommateur ni de mesures de sanctions des auteurs. 

[bookmark: _Toc107841230] iii) Droit à la liberté de réunion, d’association et de manifestation pacifiques
Le Gouvernement a pris l’initiative d’élaborer un avant-projet de loi-cadre sur la liberté d’association au Bénin sur appui financier de l’Union Européenne. Aux diverses activités y afférentes auxquelles Changement Social Bénin a été associée, elle n’a pas manqué de relever à chaque fois les contrariétés et faiblesses dudit avant-projet de loi-cadre avec les standards internationaux en matière de liberté d’association puisque si la loi arrivait à être adoptée en l’état, elle est porteuse de germes pouvant restreindre la liberté d’association et créer un environnement anxieux pour les défenseur.e.s des droits humains. De plus, il est à noter une procédure économiquement lourde pour l’enregistrement des associations, caractérisée par le paiement des droits d’enregistrement et l’achat d’un formulaire préétabli pour remplissage et valant pour les Statuts et le Règlement Intérieur des associations voulant constituer leur dossier de création.

Relativement à la liberté de réunion et de manifestation pacifiques, l’article 240 de la Loi 2018-16 du 28 décembre 2018 portant Code Pénal en République du Bénin se révèle être une entorse à cette liberté.  Cet article dispose : « Toute provocation directe à un attroupement non armé soit par discours proféré publiquement, soit par écrits ou imprimés affichés ou distribués, est punie d'un emprisonnement de un (01) an si elle a été suivie d'effet, et dans le cas contraire, d'un emprisonnement de deux (02) mois à six (06) mois et d'une amende de cent mille (100.000) francs CFA à deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA ou de l’une de ces deux peines seulement.
Toute provocation directe par les moyens à un attroupement armé est punie d'un emprisonnement de un (01) an à cinq (05) ans, si elle a été suivie d'effet et, dans le cas contraire, d'un emprisonnement de deux (02) mois à six {06) mois et d'une amende de deux cent mille (200.000) francs CFA à un million (1.000.000) de francs CFA ou de l’une de ces deux peines seulement. »
C’est au nom de la violation de cette disposition du Code pénal que les forces de sécurité ont réprimé avec un usage excessif de la force la marche projetée sur la CENA le 04 avril 2019 et arrêté Thérèse WAOUNWA la Présidente du Comité National des Revendeurs, vendeurs et Artisans du Bénin pour la paix et le pain (CO.NA.RAB) et certains manifestants puis présentés au Procureur de la République pour attroupement non armés et non obtention d’autorisation de marche. Au demeurant, le processus électoral des élections législatives du 28 avril 2019 a été émaillé de violations flagrantes des droits humains. Une telle situation avait induit une réaction de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples à travers l’adoption d’une résolution[footnoteRef:12] en date du 14 mai 2019. Cette Résolution avait, entre autres recommandations, « Exhorté le Gouvernement à ouvrir promptement une enquête sur les violations des droits de l’homme perpétrées pendant les affrontements pré et post-électoraux et à traduire en justice les présumés auteurs de ces actes ».  [12:  https://www.achpr.org/fr_sessions/resolutions?id=439 ] 

Au terme de l’examen du troisième rapport périodique du Bénin par le Comité des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en mai 2019, il fut recommandé à l’Etat partie de mener sans délai des enquêtes impartiales et approfondies sur toute allégation d’usage excessif de la force, et à développer des lignes directrices claires sur le recours à la force et aux armes intégrant les principes de légitimité, de nécessité, de proportionnalité et de précaution. Il prie également l’État partie de rendre les dispositions législatives et réglementaires régissant le recours à la force conformes aux normes internationales, notamment aux Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois adoptés par les Nations Unies en 1990.
À l’arrivée, l’on observera que ces recommandations n’ont pas connu d’application. En effet, le 31 octobre 2019, l’Assemblée Nationale a adopté la loi 2019-39 portant amnistie des faits criminels, délictuels et contraventionnels commis lors des élections législatives d’avril 2019[footnoteRef:13]. [13:  https://sgg.gouv.bj/recherche/?type=tout&begin=&end=&keywords=amnistie ] 




[bookmark: _Toc107841231]d) Les droits économiques, sociaux et culturels

[bookmark: _Toc107841232] i) droit au travail	

Point sur la loi 2017-05 du 29 aout 2017 fixant les conditions et la procédure d'embauche, de placement de la main-d'œuvre et de résiliation du contrat de travail en République du Bénin.

Cette loi intervient dans un contexte de réformes engagées par le gouvernement pour soutenir la mise en œuvre d’un Programme d’Actions Gouvernementales (2016-2021) à forte sollicitations de la capitale privé, à raison de 60% de son exécution. Cette forte sollicitation du capital privé, explique selon l’exposé des motifs de la loi susmentionnée, la prise de mesures de dérégulation sociale pour rendre attractif le cadre économique aux investissements. D’où les flexibilités légales prévues dans ladite loi aux dépens des principes de droits de l‘Homme convenus dans le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels à l’article 5 relativement à la non réversibilité des droits acquis. 
Pour exemple l’article 13 alinéa 1er de la loi susmentionnée « : Le contrat de travail à durée déterminée peut être renouvelé indéfiniment. », un des acquis du Code du travail en vigueur qui en son article 13 alinéa 1er dispose « Tout contrat conclu pour une durée déterminée ne peut excéder deux ans renouvelables une fois... »
Pire, l’article 60 de la loi querellée dispose : « Les dispositions de la présente loi sont de pleins droits applicables aux contrats individuels en cours. Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats.
Les dispositions contenues dans les contrats individuels en cours qui ne sont pas contraires à la présente loi, aux conventions et accords collectifs et celles plus favorables aux travailleurs sont maintenues » 
Il s’en suit à titre juridique, une instabilité pour tous les contrats en cours.

Par ailleurs, à l’occasion de l’examen du troisième rapport périodique du Bénin, le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels note que les conditions d'application de sanctions disciplinaires d’un fonctionnaire, dont la révocation, sont prévues dans la loi nº2015-18 portant statut général de la fonction publique. Il constate avec préoccupation que les amendements apportés par la loi 2018-35 modifiant et complétant la loi nº2015-18 favorisent le contournement des formalités de licenciement et fragilisent le droit au travail, en plafonnant à quelques mois les indemnités de licenciement ou révocation abusif. Le Comité est préoccupé par les dispositions rétrogressives introduites par la loi nº2017-05 fixant les conditions et la procédure d’embauche, de placement de la main-d’œuvre et de résiliation du contrat de travail, qui entraînent une précarisation de l’emploi, notamment : la possibilité d’un renouvellement indéfini du contrat de travail à durée déterminée (article 13) ; l’absence d’une limitation de la durée de la période d’essai qui peut être renouvelée mais également résiliée à tout moment, sans préavis, ni indemnités, ni réparation (article 10) ; le plafonnement du montant de la réparation en cas de licenciement ou d’inobservation des formalités de licenciement (articles 29 et 30), qui a été, selon la délégation, nécessaire à cause de la prévalence d’accords illicites entre magistrats et employés (art. 6). Rappelant à l’État partie que l’obligation de sauvegarder le droit au travail constitue un élément essentiel de l’article 6 du Pacte, le Comité avait recommandé à l’État partie de : réexaminer les dispositions de la loi 2018-35 afin d'éviter que celles-ci puissent donner lieu à des licenciements ou révocations abusifs ; b) veiller à ce que tout licenciement ou révocation ait lieu pour des motifs valables et, dans le cas contraire, donne droit à une réintégration ou à une réparation adéquate ; amender les dispositions des articles 10, 13, 29 et 30 ainsi que toute autre disposition pertinente de la loi nº 2017-05 afin de protéger les travailleurs contre les licenciements injustifiés et autres abus rendus possibles par cette loi. 
Cependant, force d’observer que ces recommandations peinent à trouver effectivité.

En vertu de l’article 26 alinéa 3 de la Constitution en vigueur au Bénin « L'Etat protège la famille, particulièrement la mère et I’ enfant. Il porte assistance aux personnes porteuses de handicap ainsi qu'aux personnes âgées ».
». De même, les articles 2, 13.2 et 18.4 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples qui fait partie intégrante de la Constitution béninoise énoncent : « Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte sans distinction aucune, notamment de race, d’ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation » ; « Tous les citoyens ont également le droit d’accéder aux fonctions publiques de leur pays » ;« Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des mesures spécifiques de protection en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux ». Conformément aux dispositions susmentionnées, l’Etat a l’obligation de veiller à la non-discrimination et au surplus, en ce qui concerne les personnes handicapées, prendre « des mesures spécifiques de protection en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux ». Toutefois, nous notons des situations où des porteurs de devoirs sont à la source de traitements discriminatoires à l’endroit des personnes handicapées. C’est le cas de dame feue Géronime TOKPO qui a vu son dossier de candidature au concours des Auditeurs de Justice rejeté au motif que le ‘’poste est non ouvert pour les épreuves de braille’’. La Cour constitutionnelle, saisie d’une requête, a déclaré le traitement infligé à dame Géronime TOKPO discriminatoire[footnoteRef:14]. [14:  Décision DDC 12-106 du 03 Mai 2012 https://decision.courconstitutionnellebenin.bj/upload/decision/DCC12-106.pdf ] 


Huit ans après cette décision de la Cour constitutionnelle, l’accès à l’emploi notamment l’accès à la fonction publique pour les personnes handicapées est toujours déplorable. Le 14 août 2020, le Ministère du Travail et de la Fonction Publique, par un communiqué radio, a lancé le concours de recrutement de soixante (60) élèves-professeurs certifiés. Ce concours était ouvert uniquement aux personnes qui ne sont pas bègues, sourdes, handicapées moteurs donc des personnes qui jouissent d’une bonne acuité visuelle et qui sont indemnes de toute affection tuberculeuse, cancéreuse, nerveuse, poliomyélitique ou lépreuse ou en sont définitivement guéries. Les conditions ainsi énumérées exclues les personnes handicapées et violent, en conséquence le droit à l’égal accès  de tous au travail et à l’emploi garanti par la Constitution, la convention relative aux droits des personnes handicapées,  la loi n°2017-026 du 13 avril 2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées, qui non seulement, interdisent la discrimination fondée sur le handicap mais surtout préconisent la prise de mesures spécifiques en faveur de ces personnes.


[bookmark: _Toc107841233]ii)  Droits syndicaux
Corrélativement à la logique qui a prévalu à l’adoption de la loi 2017-05 du 29 aout 2017 fixant les conditions et la procédure d'embauche, de placement de la main-d'œuvre et de résiliation du contrat de travail en République du Bénin, le gouvernement a poursuivi ses réformes dans un contexte d’absence de dialogue pour faire légiférer par la majorité parlementaire des lois s’inscrivant dans la même logique que celle susmentionnée. Il s’agit entre autres de la loi N°2018-34 du 05 octobre 2018 modifiant et complétant la loi 2001-09 du 21 juin 2002 portant exercice du droit de grève en République du Bénin et de la Loi n°2018-01 portant statut de la magistrature en République du Bénin.
La première loi querellée a réduit de façon drastique la durée de l’exercice du droit de grève en son article 13 « Lorsque les procédures sont respectées, le droit de grève s’exerce dans certaines conditions de durée qui ne peut excéder :
-	Dix (10) jours au cours d’une même année ;
-	Sept (07) jours au cours d’un même semestre ; et 
-	Deux (02) jours au cours d’un même mois. »,
Toutes mesures contraires aux principes du Pacte relativement à l’exercice du droit de grève qui, certes, pourrait connaitre des restrictions mais non de la sorte. Quant à la seconde loi, elle a, en son article 20, retiré purement et simplement le droit de grève aux magistrats
 « Comme citoyens, les magistrats jouissent de la liberté d’expression, de croyance, d’association et de réunion. Ils sont libres de se constituer en association ou en toute autre organisation ou de s’y affilier pour défendre leurs intérêts, promouvoir leur formation professionnelle et protéger l’indépendance de la magistrature.
Toutefois, dans l’exercice de leurs droits, les magistrats doivent se conduire de manière à préserver la dignité de leur charge, à sauvegarder l’impartialité et l’indépendance de la magistrature, à assurer la continuité du service public de la justice de manière à garantir en permanence la sécurité et la justice au sein de la nation. La grève est interdite aux magistrats. »
Dans les deux cas malheureusement il n’a été prévu, tel que défini par les principes de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), un mécanisme compensatoire de dialogue, dont l’exécution des décisions serait opposable tant à l’Etat qu’aux fonctionnaires concernés. Conséquence, depuis l’entrée en vigueur de ces diverses lois, les fonctionnaires relevant des corporations visées sont, selon le cas, restreints dans l’exercice de leur droit ou purement et simplement interdits d’exercer leurs droits de grève tel que convenu dans la Convention. 
C’est pourquoi à l’occasion de l’examen du troisième rapport périodique du Bénin, le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels en 2020 était préoccupé par les restrictions au droit de grève introduites par la loi nº 2018-34 modifiant et complétant la loi nº2001-09 portant exercice du droit de grève en République du Bénin. En particulier, le Comité est préoccupé par les conditions de durée, l’interdiction d’exercice du droit de grève à certaines catégories de personnels (douanes, eaux, forêts et chasse, santé, etc.), l’interdiction de la grève de solidarité, et la définition vague du service minimum devant être assuré en cas de grève. En conséquence, le Comité avait invité l’Etat partie à Réviser les catégories de personnels énumérées à l’article 2 nouveau afin que les agents de la fonction publique dont les services ne peuvent raisonnablement être considérés comme essentiels puissent exercer leur droit de grève ; établir une liste de services, emplois et catégories de personnel strictement indispensables à la fourniture d’un service minimum en cas de grève dans les services publics ; abroger les dispositions relatives aux conditions de durée qui sont incompatibles à la nature du droit de grève et constituent des restrictions disproportionnées au droit de grève. 
Assez curieusement, et pour une première fois, cette loi a été sanctionnée par deux décisions contraires[footnoteRef:15] de la cour constitutionnelle autrement constituée[footnoteRef:16]. [15:  https://decision.courconstitutionnellebenin.bj/upload/decision/DCC18-001.pdf ]  [16:  https://decision.courconstitutionnellebenin.bj/upload/decision/DCC18-193.pdf ] 


[bookmark: _Toc107841234]iii) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux services sociaux
Plusieurs initiatives ont été prises dans ce cadre depuis 2018. Il s’agit entre autres de l’opérationnalisation du volet Assurance Maladie du projet Assurance pour le Renforcement du Capital Humain (ARCH)[footnoteRef:17], l’adoption du Plan National de Développement Sanitaire 2018-2022 (PNDS)[footnoteRef:18] et des plans sectoriels, l’adoption de la loi n° 2020-37 du 03 février 2021 portant protection de la santé des personnes en République du Bénin[footnoteRef:19], prise du décret n°2019-105 du 03 avril 2019 modifiant le décret n°2009-096 du 30 mars 2009 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence National de Gestion de la Gratuité de la Césarienne[footnoteRef:20]. Des réformes institutionnelles ont été enregistrées à travers la création d’agence et de programmes spécialisés (Agences des infrastructures sanitaires, des équipements et de la maintenance, l’agence nationale de soins de santé primaires, Conseil National de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme et l'hépatite virale …etc.). [17:  https://www.gouv.bj/actualite/1536/volet-assurance-maladie-projet-arch-personnel-sante-elus-locaux-invites-accompagner-populations/ ]  [18:  https://www.gouv.bj/download/2/mpd_plan-national-developpement_2018-2025_final_14_janv.pdf ]  [19:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2020-37/ ]  [20:  https://sgg.gouv.bj/doc/decret-2019-105/download ] 


Cependant, l’accès universel à la santé peine à être une réalité au Bénin[footnoteRef:21], en témoignent quelques indicateurs dont l’Indice de Développement Humain (IDH) : en 2020 en tenant compte des inégalités au niveau des trois dimensions du développement humain (une vie longue et en bonne santé, l’accès à la connaissance et un niveau de vie décent) l’IDH du Bénin descend à 0.343. Les goulots d’étranglement sont remarqués sur plusieurs plans :  en matière de la disponibilité, il est à noter l’inexistence d’infrastructures adéquates en quantité suffisante, la faible prise en compte des besoins spécifiques des personnes handicapées dans la constructions des infrastructures sanitaires, le déficit de personnel qualifié ainsi que des intrants de fonctionnement ; en matière d’accessibilité, des usagers dans certaines localités devront parcourir plus de 35 km pour rendre dans un centre de santé, les services d’accueil et d’orientation des usagers sont inexistants ou dysfonctionnent dans des formations sanitaires dans tous les départements, sans oublier l’accès économiques aux soins de santé qui demeure préoccupant pour les couches vulnérables ; l’inexistence de mécanismes de gestion de plaintes fonctionnels en dit aussi long sur la qualité des soins qui peinent pourtant à satisfaire les usagers.[footnoteRef:22] La faible collaboration entre acteurs aux niveaux central et décentralisé en matière de construction des infrastructures sanitaires ainsi que la faible implication des communautés à la base ont produit des infrastructures construites et non équipées et par ricochet non fréquentées. Ces différentes préoccupations sont plus particulièrement accentuées dans les milieux rural et péri-urbain.  [21:  https://changementsocialbenin.org/newsite/revue-alternative-secteur-sante/ ]  [22:  https://changementsocialbenin.org/wp-content/uploads/2021/01/Revue-alternative-sectorielle-Sante-2.pdf ] 

Particulièrement en ce qui concerne la gestion du COVID, il est à noter un manque de transparence sur la gestion des fonds mobilisés ainsi qu’un défaut d’accompagnement des enfants orphelins du fait du COVID. Dans un rapport rendu public en mai 2021, intitulé « Gestion des Fonds COVID, l’écart de la responsabilité », l’International Budget Partnership (IBP) indique qu’au Bénin, dans le domaine de la transparence, l’information fournie au grand public est limitée, alors que le niveau de contrôle, celui de la participation et celui de la responsabilité sont minimaux[footnoteRef:23]. Aussi, d’après un rapport d’audit de la Cour des Comptes, environ 385 milliards de FCFA de dépenses non justifiées seraient constatées dans la gestion du fonds COVID au Bénin[footnoteRef:24].   [23:  https://socialwatch.bj/?p=1940 ]  [24:  https://quotidienlatempete.com/gestion-du-fonds-covid-au-benin-environ-385-milliards-fcfa-de-depenses-non-justifiees-selon-un-rapport-daudit-de-la-cour-des-comptes/ ] 

Par ailleurs, le droit béninois fait de l’Autorité de Régulation des Communications Électroniques et de la Poste (ARCEP-Bénin) un organe qui contrôle/veille le (au) respect des valeurs limites d’exposition par les antennes-relais des opérateurs GSM[footnoteRef:25]. Or, cette structure de par ses rapports tels qu’ils résultent de sa conception par la loi ne présente pas de garanties d’indépendance vis-à-vis des opérateurs dont elle contrôle le niveau d’émission des équipements[footnoteRef:26]. En effet, l’ARCEP est l’organe qui commercialise le domaine public hertzien de l’État béninois[footnoteRef:27]. À ce titre, elle autorise entre autres les opérateurs GSM à s’installer[footnoteRef:28]. Mieux, de par la loi ces opérateurs contribuent financièrement au fonctionnement de l’ARCEP (articles 58 et suivants du code du numérique). Il en résulte l’inféodation économique de l’ARCEP de par le fait de la loi à ces opérateurs ; toutes choses qui font qu’elle ne présente pas de garanties d’indépendance pour contrôler efficacement les émissions d’ondes par les antennes GSM des mêmes opérateurs qui concourent financièrement à son fonctionnement. Cette situation est affaiblissante en ce qui concerne la protection des personnes contre les effets des radiofréquences dans un contexte où en dépit de la réforme des recommandations de la CIPRNI la problématique des effets liés à l’exposition aux radiations artificielles demeure entière et la communauté scientifique plus que jamais divisée.  [25:  Article 14, 15 décret n° 2021-051 du 03 février 2021 fixant les valeurs limites d’exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques et les modalités de contrôle et d’inspection des équipements et installations radioélectriques.]  [26:  H. TOSSA, Le droit face aux ondes. Monde en mutation technologique et droit au Bénin, Paris, L’Harmattan, 2021, pp. 89 et suivantes.]  [27:  Idem.]  [28:  Article 9 décret n° 2021-051 du 03 février 2021 fixant les valeurs limites d’exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques et les modalités de contrôle et d’inspection des équipements et installations radioélectriques ; article 6 arrêté n°017 portant conditions d’implantation, de transfert et de modification des stations radioélectriques.] 


Aussi, on note l’inexistence de la Commission interdisciplinaire ‘’ rayonnements non ionisants et santé ‘’ prévue pourtant par la réglementation[footnoteRef:29] a priori à titre d’organe d’évaluation des risques. Les OSC sont également préoccupées par l’absence de sensibilisation réelle de la population sur ce que les technologies ont des émanations invisibles avec un potentiel toxique, sur les précautions à prendre dans la consommation des technologies pour réduire son exposition aux ondes[footnoteRef:30]. [29:  Article 16, ibid.]  [30:  V. tous les rapports de l’ARCEP-Bénin. https://arcep.bj/rapports/ ] 


Ce contexte entraine des lacunes dans la réalisation du droit à la santé qu’il est nécessaire de veiller à ce que les interventions en cours et celles futures abordent de manière coordonnée et holistique l’ensemble des critères d’effectivité du droit à la santé, à savoir la disponibilité, l’accessibilité, l’acceptabilité et l’adaptabilité des services de santé tels que commande une approche fondée sur les droits humains. 



[bookmark: _Toc107841235]iv) Droit à l’éducation et à la formation professionnelle

Le Bénin a poursuivi l’opérationnalisation de certaines mesures et mis en place d’autres. Il s’agit notamment de l’adoption du plan sectoriel de l’éducation 2018-2030 du Bénin,  des cantines scolaires[footnoteRef:31], de la couverture de la gratuité jusqu’au premier cycle du collège pour les filles[footnoteRef:32], la promotion de l’éducation inclusive avec la construction des infrastructures sexospécifiques et adaptées aux personnes handicapées dans certaines écoles, l’appui en kits scolaire, sanitaire et nutritionnels aux couches vulnérables par le biais des centres de promotions sociales, création de quelques centres d’alphabétisation. On note également l’installation en janvier 2020 des membres du Conseil National de l’Éducation[footnoteRef:33].  [31:  https://www.gouv.bj/actualite/1675/mise-oeuvre-programme-cantines-scolaires-benin-directeur-executif-satisfait-progres-significatifs-obtenus/ ]  [32:  https://assemblee-nationale.bj/wp-content/uploads/2020/03/rapport-final-etude-prospective-sur-leducation-en-republique-du-benin.pdf ]  [33:  https://mediapartbenin.com/article/396/benin-conseil-national-de-leducation-les-nouveaux-membres-desormais-installes/ ] 

L’opérationnalisation de ces initiatives montre toutefois des failles. En effet, le système d’enseignement public est à l’épreuve de plusieurs défis qui touchent particulièrement l’enseignement de base, même si le Bénin s’est engagé depuis 2015 à assurer douze années d’enseignements primaire et secondaire de qualité, gratuit et équitable, financé sur fonds publics[footnoteRef:34]. Il s’agit entre autres des faibles dotations en infrastructures et équipements scolaires et du défaut de réhabilitation des anciennes constructions, ainsi que des infrastructures sans eau potable et électricité. La question de la sécurité des enfants à l’école se pose plus particulièrement du fait du défaut de clôture de certains établissements, notamment maternels et primaires. Sur un échantillon de 1034 écoles primaires et 78 écoles maternelles réparties sur 11 départements du Bénin parcourus en 2020 dans le cadre de l’élaboration d’une revue alternative sur le droit à l’éducation, plus 80% de disposaient pas de clôture. Ce document met également en lumière les disparités entre le milieu rural et le milieu urbain en termes de couvertures en infrastructures scolaires, l’insuffisance d’intrants de fonctionnement (les intrants prévus par les normes de l’École de Qualité Fondamentale adoptées par le Bénin), de l’insuffisance d’enseignants qualifiés, certains dysfonctionnements constatés dans l’animation des cantines scolaires relatifs au manque d’intrants de fonctionnement.[footnoteRef:35]  [34:  Au titre des 49 cibles prioritaires des ODD retenues par le Bénin, figue la cible 4.1 : « D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité, qui débouche sur un apprentissage véritablement utile »]  [35:  https://changementsocialbenin.org/newsite/wp-content/uploads/2022/05/Revue-alternative-secteur-Education.pdf ] 

Les mécanismes de redevabilité devant servir de cadre de dialogue entre détenteurs de droits et débiteurs d’obligations en vue d’améliorer la qualité de l’enseignement sont inexistants dans certains ordres d’enseignement. Seul le Ministère des Enseignements Maternel et Primaire a mis en place par notes en mars 2021 des cadres de concertations départementaux, sur les trois ordres d’enseignements. Même au niveau de ce ministère il faudra relever défi d’intégrer le niveau national et le niveau communal en impliquant les autorités décentralisées qui partagent certaines compétences avec le ministère notamment en matière d’infrastructures scolaires.
Par ailleurs, le privé reste encore largement sollicité tant en milieu rural qu’en milieu urbain par une grande majorité de la population qui décrit la qualité de l’enseignement public. Ceci encourage le phénomène de la marchandisation de l’éducation, qui accentue les inégalités en matière d’accès à l’éducation. 
En ce qui concerne l’éducation aux droits humains, le Bénin peine à mettre en place une stratégie à cette fin. 
Toutes ces difficultés qui freinent encore la jouissance effective du droit à l’éducation au Bénin devront être traitées de manière inclusive avec les parties prenantes du secteur afin de garantir la disponibilité, l’accessibilité et l’acceptabilité de l’éducation à tous. 
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Assurer à ses citoyens le droit à une justice impartiale et indépendante est une fonction régalienne de l’Etat. Les stipulations de l’article 6 de la Convention posent les principes du droit au recours.
Il convient de mentionner l’entreprise de verrouillage de l’accès des citoyens à la justice extranationale africaine. On en veut pour preuve le retrait assumé, par voie politique, en mars 2020, de la déclaration attributive de compétence de la Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples à connaitre les recours individuels et les recours des ONG dotées du statut d’observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. Cerise sur le gâteau , par Décision DCC 20-434 du 30 avril 2020, la Cour Constitutionnelle du Bénin à travers une interprétation éclipse du Protocole A/P/91 de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) relatif à la Cour de Justice de la Communauté (CJC) et du Protocole Additionnel A/SP/1/01/05 portant amendement du préambule, des articles 1er, 2, 9, 22 et 30 du Protocol A/P/91 de la CEDEAO relatif à la (CJC), entérine la restriction du droit de saisine de la Cour de Justice de la CEDEAO par les citoyens et l’inopposabilité du Protocole amendé à l’Etat béninois avec la nullité de tous les actes qui résultent de la mise en œuvre des dispositions communautaires amendées à l’égard du Bénin.
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